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Ergothérapeute : Teodora URECHE 

 

Grâce aux récentes avancées dans le domaine des Neurosciences, on comprend désormais 

que l'intervention auprès des personnes autistes doit être basée sur leurs points forts. 

L'objet du bilan en ergothérapie est donc de déterminer les pics de compétences, le profil 

sensoriel, le profil d'autonomie, mais aussi de s’intéresser aux centres d’intérêt de l'enfant et 

à ses compétences particulières et de les envisager comme des leviers pour la progression 

de l'enfant.  

En tant qu’ergothérapeute, mon objectif est d'améliorer la participation sociale et la qualité 

de vie de la personne et de sa famille. J'ai une attention particulière aux troubles 

sensoriels, à la communication fonctionnelle et à la coordination motrice. 

Missions :  

- Bilan en ergothérapie à l’aide de tests standardisés complétés par des observations 

cliniques 

- Prise en charge régulière afin d’améliorer  l’autonomie et la qualité de vie de la 

personne TSA 

Objectifs :  

Les différents domaines d’action concernent :  

- La sensibilité et la mise en place de stratégies sensorielles adaptées aux enfants et 

adultes autistes. 

- l'aménagement de l'espace et du domicile 

- La motricité fine  

- L’acquisition des gestes de la vie quotidienne 

- Des programmes de communication  

- L’organisation spatio-temporelle 

- L'aide à la résolution de problèmes comportementaux  

- L'apprentissage et la rééducation de l'écriture par une méthode multi-sensorielle 

- Plus globalement, l'ergothérapeute analyse la situation de l'enfant, trouve de 

nouvelles pistes de compréhension et d'intervention et intervient auprès de 

l'équipe pluridisciplinaire pour optimiser leur travail.  

 

Déroulement du suivi : 

https://www.juliettelequinio.fr/autisme-et-ergotherapie/autisme-et-particularites-sensorielles
https://www.juliettelequinio.fr/autisme-et-ergotherapie/autisme-et-particularites-sensorielles


 

Concrètement, le suivi en ergothérapie se déroule de la façon suivante :  

- Un bilan initial permet de faire le point sur les troubles sensoriels, moteurs, visuo-

perceptif et de planification ainsi que sur le niveau d'autonomie dans la vie 

quotidienne 

- A l'issue du bilan, une restitution est réalisée à la famille et nous décidons 

ensemble des objectifs et modalités d'intervention 

- Les séances peuvent avoir lieu au cabinet, occasionnellement au domicile ou à 

l'école. 

- Des points réguliers sont faits avec la famille pour évaluer l'atteinte des objectifs 

et/ou en redéfinir de nouveaux. 

 

Coordonnées :  

Teodora URECHE 

07.81.45.83.41 

teodora_ureche@laposte.net 

(Prochainement ouverture d’un cabinet à sur la commune de Montèlier) 

mailto:teodora_ureche@laposte.net

